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PREFECTURE DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l'Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 - 000224

Portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L. 214-6 et déclassement au titre de
l'article R214-112 du code de l'environnement

 du barrage du Val sur la commune de Montfort-l’Amaury

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R 214-1 à  R 214-56, R 214-112 à R 214-132,
L 214-6 et L 211-1 ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages  construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 29 février 2008 modifié fixant les prescriptions relatives à la sécurité et à la
sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté  n°  2015237-0008  du  25  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Bruno
CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des
cours d’eau côtiers normands approuvé le 1er décembre 2015 ;

VU la  demande  de  déclassement  de  l’ouvrage  du  Syndicat Intercommunal  d’Aménagement  de  la
Mauldre Supérieure (SIAMS) en date du 1er avril 2016 ;

VU   l’avis du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DRIEE en date du  13
février 2017 ;

VU l’avis favorable du CODERST en date du 27 juin 2017 ;

VU       la consultation du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure (SIAMS) en 
date du 21 septembre 2017 ;

CONSIDERANT  les informations relatives à la déclaration d'existence de l'ouvrage fournies le 12 mars
2010 par le  Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure, en application de l'article
R214-53 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que les caractéristiques techniques du barrage, notamment sa hauteur de 4,4 mètres, son
volume de  7700 m3,  un rapport  H²√(v)  inférieur à 20, ne  répondent pas aux critères de classement des
barrages tels que définis à l’article R 214-112 du code de l’environnement ;
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CONSIDERANT que le  Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure n'a pas émis
d'avis dans le délai de 15 jours qui lui est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté ;

ARRETE   

Article 1er : Abrogation de l’arrêté n° SE 2010-000085  du 01 juin 2011

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° SE 2010-000085 du 01 juin 2011.

Titre I : C  LASSE DE L’OUVRAGE ET MISE EN CONFORMITÉ

Article 2 :  Classe et responsabilité de l’ouvrage

Le barrage du Val situé sur la commune de Montfort-l’Amaury, en particulier sur les parcelles cadastrales OC
14 et OC 172 (coordonnées Lambert II : x = 611663 et y = 6853415), n’est plus classé au titre de l’article
R214-112 du code de l’environnement.

Les dispositions du présent arrêté sont établies au profit du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la
Mauldre Supérieure.

Article 3 : Prescriptions particulières relatives à l’ouvrage

Le  Syndicat  Intercommunal  d’Aménagement  de la  Mauldre Supérieure reste le seul  garant  de l’état  de
l’ouvrage et assume l’intégrale responsabilité des dommages qu'il pourrait entraîner en cas de rupture au titre
du code civil, voire du code pénal.

Article 4 : Situation administrative au regard de la loi sur l'eau

Le  barrage  visé  à  l'article  2  rentre  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à  autorisation  ou  à
déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. 
La rubrique de la nomenclature annexée à l'article R214-1 du code de l'environnement concernée est la
suivante :

Rubrique Intitulé Régime

3. 1. 1. 0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et
l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ;

Autorisation
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Article 5 : Prescriptions particulières

Une  gestion  adaptée  des  vannes  doit  être  mise en  place  afin  de  garantir  la  continuité  biologique et
sédimentaire du cours d’eau, en faisant  toutefois attention à ce que ces opérations n’engendrent  pas un
entraînement préjudiciable à l’aval de sédiments pollués, de vases ou de fines, stockés et stabilisés dans la
retenue. Les périodes de reproduction des espèces doivent également être prises en compte pour fixer les
dates possibles de réalisation des ouvertures des vannes.

Toute vidange réalisée en dehors des limites normales de fonctionnement devra faire l’objet d’une procédure
préalable loi sur l’eau au titre de la rubrique 3.2.4.0. de la nomenclature annexée à l’article R 214-1 du code
de l’environnement.

Titre II – DISPOSITIONS GENERALES

Article 6 :  Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas d’obtenir les autorisations ou de faire les déclarations requises par
d’autres réglementations. 

Article 8 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie en sera transmise
à la mairie de la commune de Montfort-l’Amaury pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une durée
d’au moins 12 mois.

Article 9 :  Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de Versailles à compter de la
date de sa publication au recueil des actes administratifs, par le pétitionnaire dans un délai de deux mois et
par  les  tiers  dans  un  délai  de  quatre  mois  selon  les  conditions  de  l’article  R514-3-1  du  code  de
l’environnement.

Dans le même délai de deux mois, les bénéficiaires de la présente autorisation peuvent présenter un recours
gracieux.  Le silence gardé par  l’administration pendant  plus de  deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de
justice administrative.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des Yvelines et
le maire de la commune de Montfort-l’Amaury  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Versailles, le 14 novembre 2017

        P/Le Préfet des Yvelines et par délégation
    Le directeur départemental 
    des territoires des Yvelines
      signé : Bruno CINOTTI
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PREFECTURE DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l'Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 - 000225

Portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L. 214-6 et déclassement au titre de
l'article R214-112 du code de l'environnement

 du barrage de Gaudigny sur la commune de Montfort-l’Amaury

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R 214-1 à  R 214-56, R 214-112 à R 214-132,
L 214-6 et L 211-1 ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages  construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 29 février 2008 modifié fixant les prescriptions relatives à la sécurité et à la
sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté  n°  2015237-0008  du  25  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Bruno
CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des
cours d’eau côtiers normands approuvé le 1er décembre 2015 ;

VU la  demande  de  déclassement  de  l’ouvrage  du  Syndicat Intercommunal  d’Aménagement  de  la
Mauldre Supérieure (SIAMS) en date du 1er avril 2016 ;

VU   l’avis du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DRIEE en date du  13
février 2017 ;

VU l’avis favorable du CODERST en date du 27 juin 2017 ;

VU      la consultation du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure (SIAMS) en 
date du 21 septembre 2017 ;

VU      la consultation de la société civile d'exploitation agricole (SCEA) de la Ferme de Chateluis en date 
du 21 septembre 2017 ;

VU       la consultation de la société civile immobilière (SCI) Le Clos de la Chaîne en date du 21 septembre 
2017 ;

CONSIDERANT  les informations relatives à la déclaration d'existence de l'ouvrage fournies le 12 mars
2010 par le  Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure, en application de l'article
R214-53 du code de l'environnement ;
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CONSIDERANT que les caractéristiques techniques du barrage, notamment sa hauteur de 4,55 mètres, son
volume de 125000 m3, un rapport H²√(v) inférieur à 20 et l’absence d’habitation à moins de 400 m en aval du
barrage , ne répondent pas aux critères de classement des barrages tels que définis à l’article R 214-112 du
code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le  Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure n'a pas émis
d'avis dans le délai de 15 jours qui lui est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté ;

CONSIDERANT que la société civile d'exploitation agricole (SCEA) de la Ferme de Chateluis n'a pas émis
d'avis dans le délai de 15 jours qui lui est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté ;

CONSIDERANT que la société civile immobilière (SCI) Le Clos de la Chaîne n'a pas émis d'avis dans le
délai de 15 jours qui lui est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté ;

ARRETE   

Article 1er : Abrogation de l’arrêté n° SE 2010-000084  du 30 mai 2011

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° SE 2010-000084 du 30 mai 2011.

Titre I : C  LASSE DE L’OUVRAGE ET MISE EN CONFORMITÉ

Article 2 :  Classe et responsabilité de l’ouvrage

Le  barrage  de  Gaudigny  situé  sur  la  commune  de  Montfort-l’Amaury,  en  particulier  sur les  parcelles
cadastrales F385, F387, F389, F392, F400, F403, F405, F122, F114 et F124 (coordonnées Lambert II : x =
613982 et y = 6853375), n’est plus classé au titre de l’article R214-112 du code de l’environnement.

Les dispositions du présent arrêté sont établies au profit du Syndicat Intercommunal d'Aménagement de la
Mauldre  Supérieure  (SIAMS)  domicilié :  Mairie  de  Montfort  L'Amaury  -  36,  rue  de  Paris,  78490
MONTFORT L'AMAURY en sa qualité  d'exploitant,  ou des propriétaires de l'ouvrage pour  la  part  les
concernant, en cas de défaillance du syndicat, en l'occurrence : 

➢ le Syndicat Intercommunal  d'Aménagement de la Mauldre Supérieure (SIAMS) domicilié :  Mairie de
Montfort L'Amaury - 36, rue de Paris, 78490 MONTFORT L'AMAURY en sa qualité de propriétaire, pour
les parcelles cadastrales : F385, F387, F389, F392, F400, F403 et F405 ;

➢ la  société  civile  d'exploitation  agricole  (SCEA)  de la  Ferme  de  Chateluis  –  78490  MONTFORT
L'AMAURY, pour la parcelle cadastrale : F122 ;

➢ la SCI Le Clos de la Chaine – 88 Boulevard Maurice Barres, 92200 Neuilly-Sur-Seine, pour les parcelles
cadastrales : F114 et F124 ;

Article 3 : Prescriptions particulières relatives à l’ouvrage

Le  Syndicat  Intercommunal  d’Aménagement  de la  Mauldre Supérieure reste le seul  garant  de l’état  de
l’ouvrage et assume l’intégrale responsabilité des dommages qu'il pourrait entraîner en cas de rupture au titre
du code civil, voire du code pénal.
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Article 4 : Situation administrative au regard de la loi sur l'eau

Le  barrage  visé  à  l'article  2  rentre  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à  autorisation  ou  à
déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. 
La rubrique de la nomenclature annexée à l'article R214-1 du code de l'environnement concernée est la
suivante :

Rubrique Intitulé Régime

3. 1. 1. 0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et
l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ;

Autorisation

Article 5 : Prescriptions particulières

Une  gestion  adaptée  des  vannes  doit  être  mise en  place  afin  de  garantir  la  continuité  biologique et
sédimentaire du cours d’eau, en faisant  toutefois attention à ce que ces opérations n’engendrent  pas un
entraînement préjudiciable à l’aval de sédiments pollués, de vases ou de fines, stockés et stabilisés dans la
retenue. Les périodes de reproduction des espèces doivent également être prises en compte pour fixer les
dates possibles de réalisation des ouvertures des vannes.

Toute vidange réalisée en dehors des limites normales de fonctionnement devra faire l’objet d’une procédure
préalable loi sur l’eau au titre de la rubrique 3.2.4.0. de la nomenclature annexée à l’article R 214-1 du code
de l’environnement.

Titre II – DISPOSITIONS GENERALES

Article 6 :  Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas d’obtenir les autorisations ou de faire les déclarations requises par
d’autres réglementations. 

Article 8 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie en sera transmise
à la mairie de la commune de Montfort-l’Amaury pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une durée
d’au moins 12 mois.

Article 9 :  Voies et délais de recours
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Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de Versailles à compter de la
date de sa publication au recueil des actes administratifs, par le pétitionnaire dans un délai de deux mois et
par  les  tiers  dans  un  délai  de  quatre  mois  selon  les  conditions  de  l’article  R514-3-1  du  code  de
l’environnement.

Dans le même délai de deux mois, les bénéficiaires de la présente autorisation peuvent présenter un recours
gracieux.  Le silence gardé par  l’administration pendant  plus de  deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de
justice administrative.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des Yvelines et
le maire de la commune de Montfort-l’Amaury  sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du
présent arrêté.

Fait à Versailles, le 14 novembre 2017

       Le Préfet des Yvelines
  Pour le Préfet des Yvelines
          et par délégation

               Le directeur départemental
   des territoires des Yvelines
                  Signé : 
         Bruno CINOTTI
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signé par 
Bruno CINOTTI, Directeur départemental des territoi res 

 
Le 14 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction départementale interministérielle des territoires 

 
 

 
 
 
 

Arrêté portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L.214-6 et 
déclassement au titre de l’article R214-112 du code de l’environnement du bassin de retenue de 

la Ferme du Pavillon situé sur la commune de Méré. 
 
  
 
 



PREFECTURE DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l'Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 - 000226

Portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L. 214-6 et déclassement au titre de
l'article R214-112 du code de l'environnement du bassin de retenue de la Ferme du Pavillon

situé sur la commune de Méré

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R 214-1 à  R 214-56, R 214-112 à R 214-132,
L 214-6 et L 211-1 ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages  construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 29 février 2008 modifié fixant les prescriptions relatives à la sécurité et à la
sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté  n°  2015237-0008  du  25  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Bruno
CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des
cours d’eau côtiers normands approuvé le 1er décembre 2015 ;

VU la  demande  de  déclassement  de  l’ouvrage  du  Syndicat Intercommunal  d’Aménagement  de  la
Mauldre Supérieure (SIAMS) en date du 1er avril 2016 ;

VU   l’avis du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DRIEE en date du  13
février 2017 ;

VU l’avis favorable du CODERST en date du 27 juin 2017 ;

VU       la consultation du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure (SIAMS) en 
date du 21 septembre 2017 ;

CONSIDERANT  les informations relatives à la déclaration d'existence de l'ouvrage fournies le 12 mars
2010 par le  Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure, en application de l'article
R214-53 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que les caractéristiques techniques du barrage, notamment sa hauteur de 2,5 mètres, son
volume de  15000 m3,  un rapport H²√(v) inférieur à 20, ne  répondent pas aux critères de classement des
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barrages tels que définis à l’article R 214-112 du code de l’environnement ;

CONSIDERANT que le  Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure n'a pas émis
d'avis dans le délai de 15 jours qui lui est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté ;

ARRETE   

Article 1er : Abrogation de l’arrêté n° SE 2010-000124  du 09 août 2010

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° SE 2010-000124 du 09 août 2010.

Titre I : C  LASSE DE L’OUVRAGE ET MISE EN CONFORMITÉ

Article 2 :  Classe et responsabilité de l’ouvrage

Le barrage du Pavillon situé sur la  commune de Méré,  en particulier  sur  la parcelle  cadastrale  ZB379
(coordonnées approximatives Lambert 93 : x : 5614326, y : 6854370),  n’est plus classé au titre de l’article
R214-112 du code de l’environnement.

Les dispositions du présent arrêté sont établies au profit du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la
Mauldre Supérieure.

Article 3 : Prescriptions particulières relatives à l’ouvrage

Le  Syndicat  Intercommunal  d’Aménagement  de la  Mauldre Supérieure reste le seul  garant  de l’état  de
l’ouvrage et assume l’intégrale responsabilité des dommages qu'il pourrait entraîner en cas de rupture au titre
du code civil, voire du code pénal.

Article 4 : Situation administrative au regard de la loi sur l'eau

Le  barrage  visé  à  l'article  2  rentre  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à  autorisation  ou  à
déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. 
La rubrique de la nomenclature annexée à l'article R214-1 du code de l'environnement concernée est la
suivante :

Rubrique Intitulé Régime

3. 1. 1. 0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et
l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ;

Autorisation

Direction départementale des territoires – 35, Rue de Noailles  BP 1115 - 78011 Versailles Cedex Page 2 sur 3
Tél : 01.30.84.30.00 -      www.yvelines.gouv.fr



Article 5 : Prescriptions particulières

Une  gestion  adaptée  des  vannes  doit  être  mise en  place  afin  de  garantir  la  continuité  biologique et
sédimentaire du cours d’eau, en faisant  toutefois attention à ce que ces opérations n’engendrent  pas un
entraînement préjudiciable à l’aval de sédiments pollués, de vases ou de fines, stockés et stabilisés dans la
retenue. Les périodes de reproduction des espèces doivent également être prises en compte pour fixer les
dates possibles de réalisation des ouvertures des vannes.

Toute vidange réalisée en dehors des limites normales de fonctionnement devra faire l’objet d’une procédure
préalable loi sur l’eau au titre de la rubrique 3.2.4.0. de la nomenclature annexée à l’article R 214-1 du code
de l’environnement.

Titre II – DISPOSITIONS GENERALES

Article 6 :  Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas d’obtenir les autorisations ou de faire les déclarations requises par
d’autres réglementations. 

Article 8 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie en sera transmise
à la mairie de la commune de Méré pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une durée
d’au moins 12 mois.

Article 9 :  Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de Versailles à compter de la
date de sa publication au recueil des actes administratifs, par le pétitionnaire dans un délai de deux mois et
par  les  tiers  dans  un  délai  de  quatre  mois  selon  les  conditions  de  l’article  R514-3-1  du  code  de
l’environnement.

Dans le même délai de deux mois, les bénéficiaires de la présente autorisation peuvent présenter un recours
gracieux.  Le silence gardé par  l’administration pendant  plus de  deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de
justice administrative.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des Yvelines et
le maire de la commune de Méré sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Fait à Versailles, le 14 novembre 2017

         P/Le Préfet des Yvelines et par délégation
    Le directeur départemental 
    des territoires des Yvelines      

                               signé : Bruno CINOTTI 
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Arrêté portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L.214-6 et 
déclassement au titre de l’article R214-112 du code de l’environnement du barrage des Mesnuls 

sur la commune de 
 Les Mesnuls. 

 
  
 
 



PREFECTURE DES YVELINES

Direction départementale des territoires

Service de l'Environnement

Unité Politique et Police de l'Eau

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° SE 2017 - 000227 

Portant complément à l’autorisation reconnue au titre de l’article L. 214-6 et déclassement au titre de
l'article R214-112 du code de l'environnement

 du barrage des Mesnuls sur la commune de Les Mesnuls

Le préfet des Yvelines,

VU le code de l'environnement et notamment ses articles R 214-1 à  R 214-56, R 214-112 à R 214-132,
L 214-6 et L 211-1 ;

VU le décret n° 2015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages  construits ou
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté ministériel du 29 février 2008 modifié fixant les prescriptions relatives à la sécurité et à la
sûreté des ouvrages hydrauliques ;

VU l’arrêté  n°  2015237-0008  du  25  août  2015  portant  délégation  de  signature  à  Monsieur  Bruno
CINOTTI, Directeur départemental des territoires des Yvelines ;

VU le schéma directeur d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) du bassin de la Seine et des
cours d’eau côtiers normands approuvé le 1er décembre 2015 ;

VU la  demande  de  déclassement  de  l’ouvrage  du  Syndicat Intercommunal  d’Aménagement  de  la
Mauldre Supérieure (SIAMS) en date du 1er avril 2016 ;

VU   l’avis du service de contrôle de la sécurité des ouvrages hydrauliques de la DRIEE en date du  13
février 2017 ;

VU l’avis favorable du CODERST en date du 27 juin 2017 ;

VU       la consultation du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure (SIAMS) en 
date du 21 septembre 2017 ;

CONSIDERANT  les informations relatives à la déclaration d'existence de l'ouvrage fournies le 12 mars
2010 et  le  2 avril  2010 par  le  Syndicat  Intercommunal  d’Aménagement  de  la  Mauldre Supérieure,  en
application de l'article R214-53 du code de l'environnement ;

CONSIDERANT que les caractéristiques techniques du barrage, notamment sa hauteur de 5,0 mètres, son
volume de 98000 m3, un rapport H²√(v) inférieur à 20 et l’absence d’habitation à moins de 400 m en aval du
barrage , ne répondent pas aux critères de classement des barrages tels que définis à l’article R 214-112 du
code de l’environnement ;
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CONSIDERANT que le  Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la Mauldre Supérieure n'a pas émis
d'avis dans le délai de 15 jours qui lui est réglementairement imparti sur le projet d'arrêté ;

ARRETE   

Article 1er : Abrogation de l’arrêté n° SE 2010-000127  du 09 août 2010

Le présent arrêté abroge et remplace l’arrêté préfectoral n° SE 2010-000127 du 09 août 2010.

Titre I : C  LASSE DE L’OUVRAGE ET MISE EN CONFORMITÉ

Article 2 :  Classe et responsabilité de l’ouvrage

Le barrage des Mesnuls situé sur la commune de Les Mesnuls, en particulier sur les parcelles cadastrales B
159, 162, 163, 989, 990 et 968 (coordonnées Lambert II : x = 614359 et y = 6851738), n’est plus classé au
titre de l’article R214-112 du code de l’environnement.

Les dispositions du présent arrêté sont établies au profit du Syndicat Intercommunal d’Aménagement de la
Mauldre Supérieure.

Article 3 : Prescriptions particulières relatives à l’ouvrage

Le  Syndicat  Intercommunal  d’Aménagement  de la  Mauldre Supérieure reste le seul  garant  de l’état  de
l’ouvrage et assume l’intégrale responsabilité des dommages qu'il pourrait entraîner en cas de rupture au titre
du code civil, voire du code pénal.

Article 4 : Situation administrative au regard de la loi sur l'eau

Le  barrage  visé  à  l'article  2  rentre  dans  la  nomenclature  des  opérations  soumises  à  autorisation  ou  à
déclaration au titre de l'article L 214-3 du code de l'environnement. 
La rubrique de la nomenclature annexée à l'article R214-1 du code de l'environnement concernée est la
suivante :

Rubrique Intitulé Régime

3. 1. 1. 0

Installations, ouvrages, remblais et épis, dans le lit mineur d'un cours 
d'eau, constituant :
1° Un obstacle à l'écoulement des crues (A) ;
2° Un obstacle à la continuité écologique :

a) Entraînant une différence de niveau supérieure ou égale à 50
cm, pour le débit moyen annuel de la ligne d'eau entre l'amont et
l'aval de l'ouvrage ou de l'installation (A) ;

Autorisation
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Article 5 : Prescriptions particulières

Une  gestion  adaptée  des  vannes  doit  être  mise en  place  afin  de  garantir  la  continuité  biologique et
sédimentaire du cours d’eau, en faisant  toutefois attention à ce que ces opérations n’engendrent  pas un
entraînement préjudiciable à l’aval de sédiments pollués, de vases ou de fines, stockés et stabilisés dans la
retenue. Les périodes de reproduction des espèces doivent également être prises en compte pour fixer les
dates possibles de réalisation des ouvertures des vannes.

Toute vidange réalisée en dehors des limites normales de fonctionnement devra faire l’objet d’une procédure
préalable loi sur l’eau au titre de la rubrique 3.2.4.0. de la nomenclature annexée à l’article R 214-1 du code
de l’environnement.

Titre II – DISPOSITIONS GENERALES

Article 6 :  Droits des tiers 

Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.

Article 7 : Autres réglementations

Le présent arrêté ne dispense en aucun cas d’obtenir les autorisations ou de faire les déclarations requises par
d’autres réglementations. 

Article 8 : Publication et information des tiers

Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. Une copie en sera transmise
à la mairie de la commune de Les Mesnuls pour affichage pendant une durée minimale d’un mois.

Ces informations seront mises à disposition du public sur le site Internet de la préfecture pendant une durée
d’au moins 12 mois.

Article 9 :  Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible d'un recours devant le tribunal administratif de Versailles à compter de la
date de sa publication au recueil des actes administratifs, par le pétitionnaire dans un délai de deux mois et
par  les  tiers  dans  un  délai  de  quatre  mois  selon  les  conditions  de  l’article  R514-3-1  du  code  de
l’environnement.

Dans le même délai de deux mois, les bénéficiaires de la présente autorisation peuvent présenter un recours
gracieux.  Le silence gardé par  l’administration pendant  plus de  deux  mois  sur  la  demande de recours
gracieux emporte décision implicite de rejet de cette demande conformément à l’article R. 421-2 du code de
justice administrative.

Article 10 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture des Yvelines, le directeur départemental des territoires des Yvelines et
le maire de la commune de Les Mesnuls sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
arrêté.

Fait à Versailles, le 14 novembre 2017

         P/Le Préfet des Yvelines et par délégation
     Le directeur départemental 
     des territoires des Yvelines

signé : Bruno CINOTTI
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Arrêté n° 2017318-0005 
 
 
 

signé par 
Henri KALTEMBACHER, Chef de l’Unité Départementale de la DRIEE des Yvelines 

 
Le 14 novembre 2017  

 
 
 
 
 

Yvelines 
Direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de l'énergie 

 
 

 
 
 
 

Arrêté préfectoral mettant en demeure la société TELEHOUSE EUROPE pour les installations 
qu’elle exploite à Magny-les-Hameaux (78114) ZAC de Gomberville – 1 rue Pablo Picasso. 

 
  
 
 








